
Cimetière

Coordonnées

Cimetière
Allée des Charmilles
95290
L'Isle-Adam
Infos pratiques

Horaires d’ouverture :

Hiver (du 2 novembre au 31 mars) de 8h à 17h
Été (du 1er avril au 1er novembre) de 7h30 à 19h

Inhumation

Lors du décès d’un proche, la famille peut faire procéder aux funérailles à L’Isle-Adam si le défunt est
décédé sur le territoire de la commune, si le défunt était domicilié dans la commune ou si une sépulture
de famille existe. L’inhumation a lieu dans un délai pouvant varier de 36 à 72 heures (en fonction de la
sépulture à ouvrir et des regroupements de corps à effectuer).

Pour cela, contacter une société de pompes funèbres habilitée par la Préfecture du Val-d’Oise. Les
démarches devront être accomplies auprès du service état-civil.

Les concessions sont accordées pour une durée de 15 ans - 30 ans. Les cavurnes (caveaux d’urnes
funéraires) sont concédées pour une durée de 30 ans.

La Ville dispose également d’un jardin du souvenir pour la dispersion des cendres.

Jardin du souvenir

Dépose des cendres.

Pose d’une plaque (demande d’autorisation à faire auprès de la mairie)

Liens utiles
La réalisation du cimetière
Les personnalités enterrées
Réhabilitation de tombes de personnalités au cimetière
Le site internet du cimetière
Contact

Gardien responsable
Tél. 01 34 69 49 97

https://ville-isle-adam.fr/services-et-demarches/papier-citoyennete/deces/la-realisation-du-cimetiere
https://ville-isle-adam.fr/ma-ville/ville-touristique/les-personnages-celebres/les-personnalites-enterrees
https://ville-isle-adam.fr/services-et-demarches/papier-citoyennete/deces/rehabilitation-de-tombes-de-personnalites-au-cimetiere
https://cimetiere.gescime.com/l-isle-adam-cimetiere-95290
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